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PRÉFET
DE LA RÉGION
PAYS DE LA LOI RE
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction interrégionale de la Mer
Nord Atlantique-Manche Ouest

ARRÊTÉ n° 64/2023
portant nomination de deux pilotes maritimes à la station de pilotage de la Loire

Le Préfet de ta région Pays de la Loire

VU le code des transports ;

VU le code des ports maritimes ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié, relatif aux directions

départementales interministérielles ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010 modifié, relatif à l'organisation et aux missions
des directions interrégionales de la mer ;

VU le décret n°2015-1575 du 3 décembre 2015 modifié, relatif à la santé et à l'aptitude
médicale à la navigation ;

VU le décret n°2016-1526 du 14 novembre 2016 portant publication des amendements
de Manille à l'annexe de la convention internationale de 1978 sur les normes de

formation des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille (convention STCW)
et au code de formation des gens de mer, de délivrance des brevets de veille (code
STCW), adoptés le 25 juin 2010 ;

Vu le décret n°2018-747 du 24 août 2018 relatif au régime disciplinaire des marins et des
pilotes, à la discipline à bord des navires et au régime disciplinaire applicables aux
militaires embarqués ;

VU l'arrêté ministériel du 26 septembre 1990 modifié, portant organisation et
programme des concours de pilotage ;

VU l'arrêté ministériel du 2 mars 2016 relatif à l'aptitude médicale à la navigation ;

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 2018 relatif aux conditions d'aptitude médicale aux
fonctions de pilote, de capitaine pilote et de pilote hauturier et de patron pilote ;

VU l'arrêté du préfet de la région Pays de la Loire n°03/2011 du 5 janvier 2011 modifié,
portant règlement local de la station de pilotage de la Loire ;

VU l'arrêté du préfet de la région Pays de la Loire n°34/2023 du 19 septembre 2023
portant ouverture et organisation d'un concours en vue de recruter deux pilotes à la
station de pilotage de la Loire ;
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VU l'arrêté du préfet de la région Pays de la Loire n°2023/SGAR/DIRM/126 du 30 janvier
2023 portant délégation de signature à Mme Sandrine Sellier-Richez, directrice
interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest ;

VU l'arrêté du préfet de région Pays de la Loire n°36/2023 du 28 septembre 2023
portant subdélégation de signature administrative pour les attributions relevant du
préfet de la région Pays de la Loire ;

VU le procès-verbal du jury du concours de recrutement de deux pilotes à la station de
pilotage de la Loire du 6 décembre 2023 ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-
Atlantique,

ARRÊTE

ARTICLE 1er

A l'issue du concours de recrutement à la station de pilotage de la Loire, qui s'est déroulé
du 1er au 6 décembre 2023, sont nommés pilotes maritimes de la station de pilotage de la
Loire

M. François BOUTIER
né le 21 novembre 1989 à Nantes (44)

marin identifié à : Le Havre, sous le numéro 20077391-W
et

M. Paul EGRON
né le 11 août 1989 à Saint-Nazaire (44)

marin identifié à : Nantes, sous le numéro 20077527-U
ARTICLE 2

La nomination de MM. BOUTIER et EGRON en qualité de pilotes maritimes de la station de
pilotage de la Loire prend effet à compter du 7 décembre 2023.

ARTICLE 3

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice interrégionale de la mer
Nord Atlantique-Manche Ouest et le directeur départemental des territoires et de la mer
de la Loire Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 0\

Pour le préfet e^par ^ié/^gation,
Alexanàte E^

Directeur interrégional ac(j)piri(t/d^légué de la mer
Nord Atlantique-^1qfn|bh^ Ouest
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Ampliations :

Ministère de la Transition énergétique (direction générale des infrastructures, des transports et des mobilités,
direction des transports ferroviaires, fluviaux et des ports, sous-direction des ports, bureau de la
réglementation et de la régulation portuaire)

Prefecture de la région Pays de la Loire (secrétariat général pour les affaires régionales, pôle politiques
publiques)

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest (directeur adjoint délégué, chrono)

Direction départementale des territoires et de la mer, délégation à la mer et au littoral de la Loi re-At l antique

Membres titulaires et suppléants de rassemblée commerciale de la station de pilotage de la Loire

Station de pilotage de la Loire

Messieurs BOUT1ER François et EGRON Paul

Prefecture de la région Pays de la Loire (secrétariat général pour les affaires régionales, pôle modernisation et
moyens, plateforme régionale administration, mutualisations et finances, bureau des affaires administratives)
pour publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la
Loire
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ARRÊTÉ n° 66/2023

portant radiation d'un pilote maritime de la station de pilotage
de la Loire

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LOIRE-ATLANTIQUE

VU le code des transports ;

VU le code des ports maritimes ;

VU le décret n°82-635 du 21 juillet 1982 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets sur les
services des affaires maritimes ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié, relatif aux directions
départementales interministérielles ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010 modifié, relatif à l'organisation et aux missions
des directions interrégionales de la mer ;

VU l'arrêté du préfet de la région Pays de la Loire n°49/2019 du 24 décembre 2019
modifié, portant règlement local de la station de pilotage de la Loire ;

VU l'arrêté du préfet de la région Pays de la Loire n°2023/SGAR/DIRM NAMO/126 du 30
janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Sandrine SELLIER-RICHEZ,
directrice interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest ;

VU l'arrêté du préfet de la région Pays de la Loire n°36/2023 du 28 septembre 2023
portant subdélégation de signature administrative pour les attributions relevant du
préfet de la région Pays de la Loire ;

VU la demande de radiation des effectifs des pilotes de la station de pilotage de la Loire,
pour cause de départ à la retraite de M. Frédéric LE DEIST à compter du 30 juin 2023,
présentée par le président de la station de pilotage de la Loire le 2 octobre 2023 ;

ARRÊTE
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ARTICLE 1er:

M. Frédric LE DEIST, né le 1er octobre 1965 à Le Havre (Seine-Maritime), titulaire du brevet
de capitaine, identifié sous le numéro 83Y0045 au quartier de Nantes de la direction
départementale des territoires et de la mer-délégation à la mer et au littoral de la Loire-
Atlantique, et pilote maritime de la station de pilotage de la Loire, est radié des effectifs
des pilotes de la station de pilotage à compter du 30 juin 2023.

ARTICLE 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice interrégionale de la mer
Nord Atlantique-Manche Ouest, le directeur départemental des territoires et de la mer de
la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays
de la Loire.

Fait à Nantes, le ut

Pour le préfet et^ar d^g^tion,
Le directeur interrégional a)çljoir/t (délégué de la mer

Nord Atlantique^an^lile puest
Alexandj-ë E|

\j
Y
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Ampliations :

Ministère de la mer (direction générale des infrastructures, des transports et des mobilités,
direction des transports ferroviaires, fluviaux et des ports, sous-direction des ports, bureau de la
réglementation et de la régulation portuaire)

Prefecture de la région Pays de la Loire (secrétariat général pour les affaires régionales, pôle des
politiques publiques)

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest (directeur adjoint délégué ;
division « gens de mer et enseignement maritime » ; chrono)

Direction départementale des territoires et de la mer (délégation à la mer et au littoral) de la Loire-
Atlantique

Station de pilotage de la Loire

Monsieur Frédéric LE DEIST

Federation Française des Pilotes Maritimes

Prefecture maritime de I'Atlantique (division « action de l'État en mer »)
Prefecture de la région Pays de la Loire (secrétariat général pour les affaires régionales, pôle
modernisation et moyens, plateforme régionale administration, mutualisations et finances, bureau
des affaires administratives), pour publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région Pays de la Loire
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Direction interrégionale de la Mer
Nord Atlantique-Manche Ouest

ARRÊTÉ n° 67/2023

portant radiation d'un pilote maritime de la station de pilotage
de la Loire

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LOIRE-ATLANTIQUE

VU le code des transports ;

VU le code des ports maritimes;

VU le décret n°82-635 du 21 juillet 1982 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets sur les
services des affaires maritimes ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié, relatif aux directions
départementales interministérielles ;

VU le décret n°2010-130 du 11 février 2010 modifié, relatif à l'organisation et aux missions
des directions interrégionales de la mer ;

VU l'arrêté du préfet de la région Pays de la Loire n°49/2019 du 24 décembre 2019
modifié, portant règlement local de la station de pilotage de la Loire ;

VU l'arrêté du préfet de la région Pays de la Loire n°2023/SGAR/DIRM NAMO/Î26 du 30
janvier 2023 portant délégation de signature à Mme Sandrine SELLIER-RICHEZ,
directrice interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest ;

VU l'arrêté du préfet de la région Pays de la Loire n°36/2023 du 28 septembre 2023
portant subdélégation de signature administrative pour les attributions relevant du
préfet de la région Pays de la Loire ;

VU la demande de radiation des effectifs des pilotes de la station de pilotage de la Loire,
pour cause de décision d'inaptitude n°532 de M. Yannick DAVID à compter du 26
septembre 2023, présentée par le président de la station de pilotage de la Loire le 11
décembre 2023 ;

ARRÊTE
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ARTICLE 1er :

M. Yannick DAVID, né le 23 octobre 1971 à Angers (Maine-et-Loire), titulaire du brevet de
capitaine, identifié sous le numéro 90Y2104 au quartier de Nantes de la direction
départementale des territoires et de la mer-délégation à la mer et au littoral de la Loire-
Atlantique, et pilote maritime de la station de pilotage de la Loire, est radié des effectifs
des pilotes de la station de pilotage à compter du 26 septembre 2023.

ARTICLE 2:

La secrétaire générale pour les affaires régionales, la directrice interrégionale de la mer
Nord Atlantique-Manche Ouest, le directeur départemental des territoires et de la mer de
la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays
de la Loire.

Fait à Nante

Pour le préfet^
Le directeur interrégion^

Nord Atlantiqi
Alexar

e

ît

^a

e.

là LY
v

Uz{l^
lélégation,

nt délégué de la mer
iche Ouest
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Ampliations :

Ministère de la Transition Ecologique (direction générale des infrastructures, des transports et des
mobilités, direction des transports ferroviaires, fluviaux et des ports, sous-direction des ports,
bureau de la réglementation et de la régulation portuaire)

Prefecture de la région Pays de la Loire (secrétariat général pour les affaires régionales, pôle des
politiques publiques)

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest (directeur adjoint délégué ;
division « gens de mer et enseignement maritime » ; chrono)

Direction départementale des territoires et de la mer (délégation à la mer et au littoral) de la Loire-
Atlantique

Station de pilotage de la Loire
Monsieur Yannick DAVID

Federation Française des Pilotes Maritimes

Prefecture maritime de I'Atlantique (division « action de l'État en mer »)
Prefecture de la région Pays de la Loire (secrétariat général pour les affaires régionales, pôle
modernisation et moyens, plateforme régionale administration, mutualisations et finances, bureau
des affaires administratives), pour publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région Pays de la Loire

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest
2 boulevard Allard- BP 78749 - 44 187 NANTES cedex 4
Telephone : 02.40.44.81.10 Télécopie : 02.40.73.33.26

dirm-namo@developpement-durable.gouv.fr
Ill



Direction Régionale

 de l’Alimentation,

de l’Agriculture et de la Forêt











Direction Régionale 

des Affaires Culturelles









Direction Régionale de

l’Environnement, de l’Aménagement

 et du Logement











Achevé d'imprimer le 14 décembre 2023 au secrétariat général pour les affaires régionales



RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS

n° 112 du 14 décembre 2023

- Hebdo -

Le contenu intégral des textes et/ou les documents et plans annexés peuvent être consultés
auprès du service sous le timbre duquel la publication est réalisée

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES


	SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

